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Générale colonial

Décision n° 74-355/SG/CDI habilitant. un agent de contréle a
constater les infractions a la réglementation du commerce dans
le Territoire francais des Afars et des.lssas.
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TEXTE INTEGRAL

M. Martinez Régis, agent de contréle au service des Affaires économiques et des prix, est habilité a constater, par procesver-
baux, les infractions a la réglementation du commerce dans le Territoire frangais des Afars et des Issas. Avant d’entrer en
fonction, M. Martinez Régis prétera le serment prescrit par la loi devant le président du Tribunal de premiere instance.
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